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Gage d’une saine concurrence entre 
les entreprises et de la préservation 
des droits des salariés et des cotisants, 
le contrôle et la lutte contre la fraude 
constituent des enjeux majeurs pour la 
branche Recouvrement. Les résultats 
sont en progression constante, 
témoignant ainsi de l’adaptabilité et de 
la performance des équipes et des 
procédures de travail.
Il convenait dans le même temps pour 
le réseau du recouvrement de produire 
son évaluation de la fraude au 
prélèvement social, afin de mettre en 
perspective les montants éludés et les 
montants redressés.
C’est désormais chose faite !
 

UNE ESTIMATION DU MANQUE À GAGNER 
DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS 
SOCIALES

Le contrôle et la lutte contre la fraude 
et le travail dissimulé (LCTI) portent 
des enjeux cruciaux. Afin d’estimer le 
manque à gagner de cotisations et 
contributions sociales, la branche a 
mis au point sa propre méthodologie 
de mesure, réalisée à partir des 
résultats de contrôles aléatoires opérés 

par les Urssaf. La méthode retenue 
s’appuie sur des données agrégées par 
la branche depuis 2005. La première 
évaluation fait état d’un manque à 
gagner estimé entre 6,1 et 7,4 milliards 
d’euros. 
Comme chaque année, la branche 
s’est fortement mobilisée en matière 
de contrôle et de lutte contre la fraude 
et le travail dissimulé. L’ensemble des 
succès enregistrés est le fruit d’une 
implication de la part de tous ses 
acteurs que je tiens vivement à 
remercier. •

LE MOT  
DU DIRECTEUR

Jean-Louis Rey
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Quels sont les résultats de 
l’année écoulée ?  

Les régularisations à charge et à décharge se 

sont élevées à 1,52 milliards d’euros, contre 1,45 

en 2014, soit une hausse de 4,8 %. Il convient 

plus particulièrement de souligner  la progression 

des redressements au titre du travail dissimulé 

qui se sont montés à 462 millions d’euros, en 

hausse de 15 % et les sommes restituées aux 

entreprises, dont le montant s’est élevé à 190 

millions d’euros, en progression de 31 %. Dans 

le même temps, on note un léger recul du 

nombre global d’actions de contrôle, ce qui 

démontre une efficience accrue des pratiques : 

en 2015, plus de 65 % des actions de contrôle 

comptable d’assiette et plus de 80 % sur le 

champ de la lutte contre le travail dissimulé ont 

donné lieu à un redressement.

Les enseignements à tirer

La stratégie déployée par la branche depuis 

plusieurs années porte ses fruits. Nous avons 

construit des méthodes qui combinent un 

ciblage toujours plus pertinent avec des 

investigations qui se professionnalisent sans 

cesse, dans le cadre de procédures supervisées. 

Ainsi, en 2015, la branche a poursuivi son action 

de déploiement du dispositif de normes 

professionnelles de la fonction contrôle, 

notamment dans le domaine de la LCTI. Nous 

avons également développé nos travaux pour 

intensifier et renforcer les contrôles sur 

l’ensemble des secteurs d’activité, et les 

conjuguer avec une politique active de 

prévention et de communication. La branche 

s’est notamment mise en ordre de marche pour 

réengager le contrôle des travailleurs 

indépendants en 2016. Nous avons enfin 

consolidé les partenariats et coopérations au 

plan national et international, pour lutter 

toujours plus efficacement contre la fraude à 

enjeux.  

2015 signe aussi de nouvelles 
interrogations quant aux 
conséquences du développement 
de l’économie numérique  
et plus particulièrement  
des plateformes collaboratives. 
Qu’en est-il exactement ? 

Il s’agit tant d’un phénomène sociétal que 

d’une véritable opportunité en termes de 

développement économique. Après la montée 

en puissance du commerce en ligne, il convient 

de souligner l’explosion des systèmes 

d’intermédiation et notamment des 

plateformes de service mettant en relation 

l’offre et la demande. 

Ces nouveaux dispositifs questionnent 

l’environnement normatif et l’application des 

règles de droit notamment dans le cadre de 

l’activité contrôle. •

« Un meilleur ciblage,  
une meilleure organisation, 
une plus grande efficacité… 
La branche déploie 
des méthodes en constante 
amélioration, résultat  
de démarches et de travaux 
de long terme. »

UNE STRATÉGIE  
QUI PORTE SES FRUITS

Des méthodes qui ont fait leurs preuves. Éclairage de Jean-Marie 
Guerra, Directeur de la réglementation, du recouvrement et du 
service.

Jean-Marie Guerra
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CHIFFRES  
CLÉS

2015

1,52 MD€
de régularisation dont 190 millions d’euros de restitutions

57 %
le taux de contrôle des cotisations liquidées sur 4 ans

463 MILLIONS 
de redressements de cotisations LCTI

5 610 
opérations ciblées LCTI

54 518 
entreprises visitées dans le cadre des actions  
de prévention et de recherche de travail illégal

18 223
nombre d’actions de prévention
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RÉSULTATS GLOBAUX 
DE LA LUTTE CONTRE 

L’ÉVASION SOCIALE
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Actions 
contrôle 

comptable 
d'assiette 

Actions 
travail illégal 

Contrôle 
partiels 

d'assiette 
sur pièces 

Contrôle 
partiels 

d'assiette 
sur pièces 

TI 

Autres 
actions 

Total actions de 
contrôle  

Nombre de Siren contrôlés 73 124 7 239 47 203 1 809 954 130 329 

Nombre de Siren contrôlés et redressés 48 994 6 419 11 388 388 456 67 645 

Fréquence de redressement 67,0% 88,7% 24,1% 21,4% 47,8% 51,9% 

Montant total des régularisations 1 047 260 320 447 142 747 11 329 362 942 501 21 020 205 1 527 695 135 

Montant des redressements  872 832 703 447 142 747 9 321 898 917 182 8 113 501 1 338 328 031 

Montant des restitutions 174 427 617 0 2 007 464 25 319 12 906 704 189 367 104 

Redressement moyen par Siren redressé 21 375 69 659 995 2 429 46 097 22 584 

Redressement moyen par Siren contrôlé 14 322 61 769 240 521 22 034 11 722 
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  2013 2014 2015 
Nombre de siren contrôlés                 79 929                     78 133                          73 124    

Nombre de siren à contrôler             1 813 728                1 784 056                     1 713 094    

Taux de contrôle des siren 4,41% 4,38% 4,27% 

Cotisations liquidées des siren contrôlés     41 039 249 154        38 509 355 501             38 597 515 390    

Cotisations liquidées des siren à contrôler   292 176 495 725      302 857 828 996            299 539 467 071    

Taux de contrôle des cotisations liquidées 14,05% 12,72% 12,89% 

 

1  
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Cumul de 2012 à 2015 

Nombre de siren contrôlés                        317 953    

Nombre de siren contrôlables                     1 785 283    

Taux de contrôle des siren 17,8% 

Cotisations liquidées des siren contrôlés          162 001 367 930    

Cotisations liquidées des siren contrôlables          294 604 846 952    

Taux de contrôle des cotisations liquidées 55,0% 

Evolution des régularisations en valeur absolue (en millions d'€) 
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2013 2014 2015 
Nombre de siren contrôlés et redressés                     52 783                        50 930                        48 994    

Fréquence de redressement  66,0% 65,2% 67,0% 

Montant des régularisations         1 011 965 990            1 022 753 299            1 047 260 320    

Montant des redressements +            892 803 407               887 416 962               872 832 703    

Montant des redressements -            119 162 583               135 336 337               174 427 617    

Taux de redressement +  2,18% 2,30% 2,26% 

Taux de redressement -  0,29% 0,35% 0,45% 
Taux global de redressement des cotisations 
contrôlées  2,47% 2,66% 2,71% 
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Type d’actions de contrôle Nombre d’actions de 
contrôle 

Actions ciblées 5 610 

Actions de prévention 54 518 

Actions nées de l’exploitation des PV partenaires 1 629 

Activité globale 61 757 

 

- 

- 
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Nombre d'actions de prévention et de recherches 
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Types d’actions de contrôle Montants de redressement (en euros) 

Actions ciblées (Régime général et TI) 430 157 301 

Actions nées de l’exploitation des PV partenaires  16 985 446 

Sous-total 447 146 758 

Actions de contrôle comptable d’assiette portant motifs de 
redressement Lcti  

15 368 289 

Total  global  462 511 036 
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Infractions de travail illégal ayant donné lieu à condamnation en 2014 

Travail  
dissimulé 

Fraude / fausse 
déclarations  

 

Emploi d’étrangers sans 
titre 

Prêt de main d’œuvre 
illicite 

Marchandage 

5 857 
 

142 
 

1 345 139 60 
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77% 

2% 

18% 

2% 
1% 

Condamnation pour infractions de travail illégal en 2012 

Travail dissimulé 

Fraude / fausse déclaration 

Emploi d’étrangers sans titre 

Prêt de main d’œuvre illicite 

marchandage 

  

Condamnations – 
infractions 
uniques (3) 

Emprisonnements 
Amendes 

(peine 
principale) 

Peines de 
substitution 

Dispenses 
de peine 

Mesures et
sanctions 
éducatives

 
Peines 

Prononcées 

Dont 
peines 
fermes 

Dont 
peines 
avec 

sursis 

Exercice de 
travail 
dissimulé (1) 5 430 2 960 605 106 499 2 150 154 51 0 

Recours à 
du travail 
dissimulé (2) 269 167 23 1 22 139 4 1 0 

Absence de 
déclaration 
préalable à 
l’organisme 
social 

118 72 0 0 0 69 0 3 0 

 
Total 5 817 3 199 628 107 521 2 358 158 55 0 
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(1) L’exercice d’un travail dissimulé est caractérisé soit par la dissimulation totale ou partielle d’une activité 
économique, soit par la dissimulation totale ou partielle d’emploi salarié.  

(2) Le recours à du travail dissimulé caractérise le recours, en toute connaissance de cause, directement ou 
par personne interposée aux services d’une personne exerçant un travail dissimulé. 

(3) Les condamnations - infractions uniques correspondent aux infractions pour lesquelles une seule 
condamnation a été appliquée. 

• 
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Bénéficiaire  
du contrôle 

Nombre  
de contrôles 

Nombre de 
contrôles avec 
observations 

Nombre de 
contrôles 

avec 
redressement 

Montant des 
redressements 

Montant des 
restitutions 

Montant des 
régularisations 

AGESSA 244 169 71 121 983 4 581 126 564 

MAISON DES 
ARTISTES 272 189 83 316 788 0 316 788 
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Bénéficiaire  
du contrôle 

Nombre de 
contrôles 

Nombre 
 de 

contrôles 
avec 

observations 

Nombre  
de contrôles 

avec 
redressement 

Montant des 
redressements 

Montant des 
restitutions 

Montant des 
régularisations 

GUSO 1 069 81 295 839 179 54 427 893 606 
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